
 

  

Sur le Pays d'Urfé, en 2019, la 
production de déchets a continué 
d'augmenter. Mais grâce au 
changement des modalités de collecte, 
on recycle plus et on enfouit moins. Le 
coût de l’enfouissement augmentant 
chaque année, ces bonnes pratiques 
permettent de maîtriser la hausse des 
coûts. 

L’extension des consignes de tri à 
l’ensemble des emballages, à partir de 
janvier 2020, va permettre d’accentuer ces 
efforts. Pour prendre en compte ces 
évolutions, la Communauté de Communes du 
Pays d’Urfé a décidé de réaliser de nouveaux 
investissements pour renforcer les Points 
d’Apport Volontaire. 
 

La prochaine étape est 
maintenant de réduire notre 
production de déchets, en 
consommant différemment 
et en supprimant des 
poubelles les biodéchets, qui 
représentent 25% de ce qui 
est jeté. 
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